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UNE ŒUVRE DE LONGUE HALEINE 

J'ai dit, au cours d'un précédent ar
ticle, combien , en raison d e s difficultés 
adminis trat ives et de Ta rout ine d e s bu
reaux, il était difficile d e réal iser l es 
p lans prévus d 'embe l l i s sement et d'ex
tension de n o s vi l les . Je rev iens sur le' 
sujet, aujourd'hui, pour traiter d'une 
autre action qui s ' impose : travailler à 
l 'éducation des populat ions jusqu'à ce 
jour à peu près indifférentes ou réfrac-
taires a u x ques t ions d 'urbanisme. 

Il faut, pour cette œ u v r e nécessa ire 
e t utile, employer t o u s les m o y e n s : 
presse, causeries , conférences ; il faut 
vulgar iser les p r o b l è m e s d 'hygiène , 
d'art, de confort et faire comprendre 
au publ ic qu' i ls s o n t pr imordiaux et 
ime, d'eux, dépendent le déve loppement 
p h y s i q u e de la race française et son élé
vation morale e t intel lectuel le . 

D'abord, pour bâtir et reconstruire 
u n e vil le, il e s t ind i spensable de voir 
grand et loin. Ce n'est pas un quartier 
q u i doit retenir l'attention des munic i 
pa l i t é s mais la ville tout entière. Le plan 
d 'une cité doit Atre étudié d a n s s o n e n 
s e m b l e et non par parties. Ce p lan . lu i -
m ê m e doit être auss i divisé : travaux 
urgents , travaux utiles, travaux d'art. 

Hygiène et esthét ique, voi là les g r a n d s 
m o t s d'ordre des bât i sseurs . 

La circulation doit é g a l e m e n t retenir 
l'attention. EHe es t intense et s'accen
tue, chaque jour, dans les vi l les moder
nes . Il faut donc prévoir d e s rues larges, 
spac ieuses qui relient entre eux, non 
s e u l e m e n t les différents po in t s de la 
cité, mais qui se prolongent encore jus
qu'à rejoindre les voies de c o m m u n i c a 
tion des v i l les -sœurs et vo i s ines . 

Enfin, il faut réserver, dans les vi l les 
et autour d e s vi l les , des e spaces l ibres 
qui sont les p o u m o n s ind i spensab les 
d e s grandes agg lomérat ions . Ces espa
c e s libres, d'ailleurs, ne sont pas impro
ducti fs . Ils doublent , i ls triplent souvent 
la valeur des i m m e u b l e s qui les avoi-
t i n e n t et qui sont réputés l es p lus sa ins 
et les plus agréables . 

Tel» sont, br ièvement ré sumés , les 
principes qui doivent gu ider les m u n i 
cipalités souc ieuses du bien-être et de 
la santé de leurs populat ions . Il faut 
pour les appliquer de la méthode et de 
la patience. S a n s c e s d e u x g r a n d e s ver
tus, rien de durable ne se crée. 

Charles SAINT-VENANT, 
Député du Xord. ' 

lu groupe interparlementaire 
des Départements dévastés 

Les Sinistrés se préoccupent 
des dépenses recouvrables 
Aucune atteinte ne sera portée 
ù la toi des dommages, mais... 

(De notre rédaction parisienne) 
Paris, 1". — Au cours de la réunion du 

groupe interparleinentaire des régions dé
vastée». M Hayez, sénateur du Nord, a 
rendu compte de l'entretien qu'il avait eu la 
veille, ainsi que quelques-uns de ses collè
gues, avec le ministre des Finances. 

Le ministre a déclaré qu il n'était nulle
ment dans sa pensée de porter une atteinte 
quelconque a. la loi des dommages en ce qui 
concerne les crédits, mais que, d^autre part, 
tant que l'Allemagne n'aurait opéré aucun 
versement, il ne lui serait pas possible 
d'augmenter de quelque somme que ce fût 
tes crédits des dépenses recouvrantes. 

Il se voyait donc dans l'obligation de main-
Irnir les chiffres présentés dans le budget et 
qui se montent à 11 milliards, dont 6 réser
vés aux emprunts du Crédit national, 3 aux 
emprunts du groupement sinistré et 2 aux 
obligations sexennales. 

Critiques administratives 
D'autre part, il a été entendu qu'une délé

gation du groupe se rendrait prochainement 
auprès de M Reibel pour le mettre au cou
rant de la situation créée par la méthode 
d administration de divers services du mi
nistère des R. L . situation qui, de l'avis de 
plusieurs parlementaires, ne peut plus 
durer. 

L'attention du ministre sera appelée eux 
W-s agissements de plusieurs hauts fonction
naires et sur le compartimentage obstiné qui 
existe entre les différents organismes de son 
ministère. Cette entrevue aura lieu vraisem
blablement vers le milieu de la semaine pro
chaine. 

& la Fédération des Mutualités 
Scolaires Laïques du Mord 

Lne rêjnion a eu mer a la Préfecture, sous la 
présidence de M. G. Petit, et en présence de 
II. Capra, directe-ir départemental de l'Ensei
gnement primaire e de M. Cameau, secrétaire 
général de la Préfecture. 

M. Morain. prétet du Nord, a «te nommé pré
sident d'honneur de la Fédération en remplace
ment de M Naudin 

Toutes tes Sociétés scolaires du département 
ont désonnais donne leur adhésion à la Fédé
ration, ce qui porte a sz.OUi le nombre des socié
taires. 

M. Gérard présenta un rapport sur les bien
faits de la • cure d au », qui sau*e de la tuber
culose une quantité d'enfants. Prochainement, 
on mettra au point un projet de transformation 
partielle du préventorium de Wormhoodt, en 
faveur des enfanta de l'Œuvre des Mutualités 
scolaires Un autre préventorium est prévu * 
Marcoing. 

Divers rapport» de MM. Jacquemard, Larmi-
gnat et SEC* ont «té lu» à i W i b l é e . us 
«Volent i r * « a •»»»•««» * i tonds COSMQUO 
• * * l a , < m m autonome. 

8 heures 36'dans Fair 
sur avion sans moteur 
Barbot a accompli cette performance 

battant le record de Maneyrol 

Une dépêche de Biskra annonçait la nuit 
de mercredi a jeudi, que l'aviateur Barbot, 
avec un avion sans moteur, a tenu l'air pen
d a n t * heures 36, battant ainsi le record du 
vol à voile que Maneyrol détenait depuis 
deux jours. Malheureusement, l'absence 
d'un chronométreur officiel, au meeting de 
Biskra. prive Barbot du bénérice de sen 
exploit. 

Barbot est an vieux pilote d'avant-guerre 
Barbot est un vieux pilote d'avant-guerre. 

Malgré ses 29 ans, il a des milliers d'heures 
de vol à son actif. Après deux ans de pré
sence au front dans une escadrille de corps 
d'armée, il fut réclamé par différents cons
tructeurs, pour la mise au point d'avions 
nouveaux Après la guerre, il ne cessa de 
piloter, d'abord les avions d'une ligne com
merciale du sud de la France, puis les appa
reils d'un constructeur. 

Un Employé de mairie 
étrangla sa femme 
i l le l'avait de le vitrioler 

Paris. 1er. — Ce matin, vers trois heures 
M. Jean Estenave, commis principal à, la 
Mairie du 16e arrondissement, a étranglé 
sa femme à la suite d'une scène de mé
nage. 

Le meurtre s'est accompli dans l'immeu
ble, sis, 5. rue Pierre Guérin. où habitait 
le couple. , 

Le meurtrier né en 1867; vivait en mau
vaise intelligence avec sa femme, née Au 
(rustine Delamotte, .Ojrée de 5i* ans. CMle-ci 
atteinte de neurasthénie injuriait fréquem
ment son époux allant parfois jusqu'à le 
battre. 

Cette nuit, comme elle menaçait le le 
vitrioler. Jean Estenave. poussé à bout, se 
jeta sur elle et la tua. ' 

Le meurtrier s'est ensuite constitué pri
sonnier au commissariat de la rue Char
don Lagache. 

A la Mairie du 10e sas chefs et ses cama
rades se montrent étonnés car M. Estenave 
est un homme calme brave et parfaitement 
équilibré. 

Le docteur Paul a fait ce matin lea cons
tatations d'usage. , 

Le meurtrier et sa victime 
s'étaient mariés dans le Nord 

Estenave a déclaré au commissaire : 
Ouand ma femme eut obtenu le divorce, 

nous nous mariâmes en 1904, à Banteux 
canton de Marcoing, chez ses parents Com
me elle avait une petite fortune, elle voulut 
un contrat de mariage sous le régime 
dotal. Je consentis à tout aisément, je 
l'aimais I 
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Judet s'étonne d'être» ignoré 
de la Justice 

IL CONFIRME QU'IL NE SE PRESENTERA 
PAS DEVANT LES ASSISES SAMEDI 

Paris, 1er. — M. Ernest Judet, appelé h 
être jugé, après-demain, en même temps que 
le peintre suisse Hans-Bossard, par la Cour 
d'assises de la Seine, pour intelligences avec 
l'ennemi, vient d'adresser à l'ambassadeur de 
France à Berne, une lettre datée du 30 jan
vier, dans laquelle' il confirme qu'il ne :e 
présentera pas ^près-demain devant les assi
ses de la Seine et s'étonne d'être ignoré de 
la justice française. 

11 déclare qu'il ne se présentera pas à Pa
ris avant que l'affaire de Mme de Ravisi ne 
soit liquidée. 
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L'armateur Jean Stern sera 
peut-être mis en liberté 

Paris, 1er. — L'armateur Jean Stern, l'ex-
administrateur délégué de la Société des Af
fréteurs, réunis, arrêté pour escroqueries, 
abus de confianc? et infraction à la loi sur 
les Sociétés, a été conduit cet après-midi de
vant M. Genty, juge d'instruction, qui l'a in
formé qu'il venait de signer une ordonnance 
de mise en liberté provisoire en sa faveur, 
moyennant une caution de 500.000 francs ; 
avant de le relâcher, il est nécessaire que 
cette décision soit portée à la connaissance 
des deux parties civiles au procès qui ont 
24 heures pour s'opposer à la décision du 
magistrat. 

Cest passé ce délai seulement que M. 
Stern pourra quitter la prison de la -Santé. 
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Apres les troubles 
de Memel 

U n u l t i m a t u m a é t é e n v o y é 
à l a L i t h u a n i e 

Paris, 1er. — La Conférence des Ambassa
deurs a décidé, dans sa séance d'hier, d'adres
ser au gouvernement lithuanien an ultima
tum 1 invitant a rappeler de Memet les in
surgés lithuaniens, dans un délai de sept 
jours, à dater Je la notificaiton qui a été 
faite aujourd'hui à Kovno. 

Au Congrès de la Boulangerie 
Faris, ter. — Le Congrès de la boulange

rie française a émis plusieurs vœux deman
dant notamment l'abrogation : de la taxe 
sur le pain, de in loi sur le travail de nuit. 

Différents vœux ont été également adop
tés sur les bénéfices commerciaux ainsi que 
sur la création d'une mutuelle de vente de 
pain. 

L'assemblée a ensuite nommé le Conseil-
directeur du syndicat général. M. Héroin 
a été élu président Parmi les vice-prési
dents, on remarqu M. Florin, du Roubalx 
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Le temps d'aujourd'hui 
Temps couvert. Vents du aeebtar Ouest, B 

à B m.'Rares éclafreies. Quelques pluies ou 
•raines. Température atatioansira salsU-
muffl ! flS» 

Les Allemands accusent 
les Français et les Belges 
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Âyant reçu notification de leurs manquements, 
ils rejettent tous les torts sur les Alliés qui leur 
ii^aa^ serreront la vis de plus en plus • = . 

Berlin, 1er. — Le chargé d'affaires alle
mand a remis au gouvernement français 
les réponses du gouvernement nllemânJ 
aux no t i s du gouvernement français rela
tives à la non-jJe»jticipation du juge.alle
mand à la séance du Tribunal d'arbitrage ; 
à la rupture par l'Allemagne des rela
tions entre l'Office de compensations alle
mand et lbs Offices français et belge : au 
boycottage des Français par les hôteliers 
et restaurateurs berlinois; au refus du di
recteur, rtes postes d'Essen d'établir une 
liaison téléphonique pour la Commission 
française des charbons .i'Essen ; à l'impos
sibilité pour la Commission française char
gée de rechercher les uisparus de la 
guerre d'accomplir sa -miss ion en raison 
de l'attitude .hostile de la population ; à 
l'interdiction faite par le gouvernement 
allemand à toutes les sociétés allemandes 
d'assurer la protection des intérêt* fran
çais et belges. 

Ces faits constituent une violatiou du 
Traité do Daix. 

" La France viole journellement 
le Traité de Versailles " 

Le gouvernement allemand répond qu'il 
serait, en effet, absurde crue lea arbitras 
français et allemands continuassent à déli
bérer en commun sur dee questions juridi
ques d une importance secondaire, soulevée 
par l'application du traité de Versailles 
alors que les dispositions les plus impor
tantes de oe traite sont violées journelle
ment de la manière la plus grave par ie 
gouvernement français, et que la décision 
de confier la présidence des négociations 
à un neutre ne changerait rien à ce fait 
que, dans les conditions actuelles, une col
laboration à l'esprit et au but de la procé
dure ne peut avoir lieu. 

Que la collaboration entre l'office de 
compensation allemand et les offices fran
çais et belge est impossible pour la même 
raison. 

L'entrée des Français dans In Rukr 
a annulé les conventions 

Qu'il est exact que plusieurs restaurants 
et hôtels berlinois se sont refuses d'ad
mettre a>s Français, mais que l e 'gouver - . 
nement français prétend à Wrt que la' 
police soutient ce boycottage ; le gouverne
ment allemand a vivement déconseille aux 
propriétaires des hôtels et restaurants 
toutes mesures de ce genre : ceux d'entre 
eux qui n'ont pas suivi son conseil, ont agi 
de leur propre initiative ; 

Que l'entrée des Français dans la Ruhr 
a annulé les conventions sur lesquelles 
repose l'institution de la commission fran
çaise des charbons, et que les conditions 
nécessaires à l'activité de cette commission 
n'existent DIUS. 

Qu'il est inexact nue la tâche de la com
mission française pour la recherche des 
disparus ait été compliquée par des uctes 
hostiles de la population : le gouvernement 
bavarois a prié la commission de retarder 
les recherches en Bavière, en raieon dee 
incidents auxquels elles pourraient donner 
lieu ; 

Que le gouvernement n'a interdit à au
cune société d'assurer la protection des 
intérêts français et belges. 

nots des chemins de fer et dee télégraphes 
seront expulsés, mais encore las tuteurs 
responsables des sabotages passeront en 
c o n s e i i d e guerre et il est à croire .(u'ils 
ne s'en tireront pas avec de simples 
amendes. 

EHes seront applicables 

ans produits fabriqués 

La note de M. Poincaré laisse prévoir 
de nouvelles sanctions. 

Elles seront cette fois, applicables aux 
produits fabriqués dans les usines de la 
Ruhr. 

Ainsi, peu à peu. cette région industrielle 
la première en importance de toute l'Alle
magne, cessera d'envoyer ses produits na
turels ou fabriqués dans l'intérieur du 
Réieh. et ce régime durera en s'aggravant 
de lour en jour, jusqu'au moment où il v 
aura à Berlin un gouvernement qui repré
sentera l'Allemagne signataire du trait-» 
de Versailles et non plus seulement l'indus
trie lourde 

M Tannery est rentré hier de la Ruhr, 
ou H avait effectué une mission pour le 
compte du ministère des Finances. 

Il a constaté une hostilité de la popula
tion, mais U n'a pas eu l'impression qu'elle 
fat si profonde. 

Les bourgmestres de G è r e s 

. et d'Harnau arrêtés 

Berlin. 1er— Les bourgmestres de Clèves 
et d'Harnau ont été arrêtée. 

Le cordon douanier 
Les Franco-Belges perçoivent maintenant 

les taxes 
Duaseldoxf, 1er. — Les autorités franco-

belges ont mis a exécution certaines ordon
nances' de la haute commission interalliée 
dé*-'teTrashW^'éHana et certains arrêté* 
du général Dégoutte, relatifs aux douanes. 

Sous la direction du commandant Phiflppi, 
chef des douanes de l'armée du Rhin, les 
douaniers français ont pris possession à 
Dusseldorf. de. l'Office des douanes et de 
certains entrepôts spéciaux. 
I Ceux des fohetionnaires allemands qui ont 
voulu s'y Opposer'ont été expulsés. 

Les taxes douanières allemandes ont été 
perçues, car on sait que le dédouanement 
peut se faire,aussi à l'intérieur. 

A Duisbourg, les bureaux des r,:archa2-
dises et des douanes ont été occupés. 

Les fonctionnaires du bureau central des 
douanes n'ont fait aucune opposition. 

Les postes de surveillance douanière de 
la région ont été occupés également. 

Les services fonctionnent maintenant 
d'une manière normale, sons le contrôle 
franco-belge. 

Les cheminots de Dusseldorf 
ont repris le travail 

• Berlin, 1er. — A la suite d'un accord inter
venu entre les autorités d'occupation et les 
cheminots, le trafic a été repris à la gare de 
Dusseldorf. 

Plus de "numéros''allemands 
dans nos music-halls 

Pendant quatre ans, ils sent mis à l'index 
par les artistes français 

Les artistes français sont bien décidés à 
veiller eux-mêmes à ce que les numéros 
allemands ne soient plus présentés sur 
les scènes de nos music-halls. 

Réunis au nombre de huit cents dans 
une salle de spectacles parisiennes, sous 
la présidence de M. Georgius, ont approu
vé d enthousiasme la décision de l'Union 
indépendante des artistes suivant laquelle 
les articles de music-hall de nationalité 
allemande se trouvent mis à l'index pen
dant quatre années, étant stipule que cette 
pêriodA pTourra être prolongée selon les 
circonstances. A noter que dans l'assem
blée oui approuva la décision se trouvaient 
de nombreux artistes belges, anglais, ita
liens et japonais. 

Au surplus, M. Georgius donna lecture, 
a u x applaudissements de la salle, d'une 
lettre qu'il venait de recevoir de la British 
Varietv Artiets Society. Cette association 
félicite les artistes français de leur attitude 
énergique et leur >ffre, si besoin était, le 
concours de délégués qui prendraient part 
à toutes les démonstrations organisera 
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Pour les cheminots révoqués 
Réuni •sous la présidence de M Hognon, 

le groupe de défense des cheminots a enten
du MM. Le Guen et Toulouse, secrétaires de 
la Fédération nationale des chemins de fer. 
11 a décidé alors de solliciter du gouverne
ment une audience en faveur de la réinté
gration des cheminots révoqués pour faits 
de grève en se proposant de faire valoir 
qu'actuellement les compagnies ont un be
soin urgent de personne et qu'aucune réin
tégration n'a été consentie par elles, même 
malgré de» promesses faites pour les cas 
les plus légitimes. 

Le tribunal pour enfants condamne 
la petite dactylo et son amant 

Le Havre, 1er. — On se rappelle l'aven-
lure de cette j e u n e dactylographe de 17 ans, 
Marguerite F... , qui, ayant détourné une 
somme de 68.000 francs, au préjudice de la 
maison de transit du Havre qui l'employait, 
s enfuit à Paris avec son amant le jeune 
Jean G..., âgé de 16 ans ; l'argent fut rendu 
et la plainte retirée, mais la Justice, suivant 
son cours, le tribunal pour enfants a déclare 
que les tourtereaux indélicats avaient agi 
avec discernement et les a condamnés : la 
fille, à 18 mois de prison : le jeune homme A 
W moi» de la même peine ; l'un et l'autre 
ont obtenu le bénéfice de la loi de sursis. 
' « • • • ' ' ' . — > 0 « 0 < ' * 

Labiche d'an mineur d'Âbscon 

rencontre des ossements humains 

M. Joseph Tonnoir. 40 ans, mineur.coron 
du viHage à Abscon, qui bêchait dans son 
jardin a mis & jour des ossements humains 
en état Je décomposition très avancée 

La gendarmerie a été avisée de cette 
découverte et elle procède à une enquête 

LE DROIT AU BAIL 
DES LOCATAIRES 

D'AVANT-GUERRE 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

UN JUGEMENT INTÉRESSANT 

En venu de la-loi. du-28 octobre 1919, le 
locataire d'un' immeuble bâti a destination 
commerciale ou industrielle atteint par un 
fait, de guerre, peut, a certaines conditions, 
demander le retour des ' effets du bail sû r 
l'immeuble reconstruit 

La' question - de. droit était posée devant 
le uge de paix suppléant du 4e arrondisse
ment à Lille , 

lin commerçant de .ta Hlace Fernig, in
tentait a sou ' propriétaire une action judi
ciaire, en vue de faire valoir ses droits. 
D'autre part, le propriétaire soutenait que 
le mode de remploi, adapté, rendait: Impos
sible le report des effets du bail. 

C'est le locataire qui eût gain de cause. 
Le nge de paix précisa, dans ies attendus 
de son jugement que le remploi étant ef
fectué. Il appartient au locataire, et au lo
cataire seul, à l'exclusion du propriétaire, 
de ;tger, s'il peut ou non, à raison du modo 
de rempli., adopté, continuer son exploita
tion dans l'immeuble reconstruit et par. 
suit* demander lo report des ettets du bail. 

Ce juge aent sera certainement apprécia 
de façon générale - par tous les commerçants 
et industriels, locataires d'avant-guerre, des 
régions envahies qui, à défaut de cette juris
prudence équitable, n'avaient d'autre res
source qu'à prétendre a une indemnité des 
dommages de guerre pour le préjudice subi 
du fait de la perte du droit au bail. 
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La catastrophe 
de Beutljen 

On n'a plus d'espoir de retirer vivants 
350 mineurs ensevelis 

Nous avons annoncé hier en dernière heure 
que 35 cadavres avaient été retirés de la ml* 
ne Heinrich à Bethen (Haute-Silésie). 

Un télégramme nous a appris par la suite 
que 350 mineurs étaient bloqués dans c e u s 
mine et qu'hier on n'avait plus d'espoir de 
retirer vivant un seul de ces malheureux. 

Hier, 60 cadavrej avaient été remontes li 
la surface. 
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L'Allemagne manquerait 
de charbon 

Berlin, 1er. — Le gouvernement Ule-
mand. en raison des difficultés qu'il ren
contre pour se procurer du charbon, a 
décidé do supprimer un certain nombre de 
trains de vovageurs. que les journaux 
évaluent a 20 %. 

Pourtant l'industrie bavaroise 

» en aurr.it pour quatre mois 
Munich. 1er — Au cours d'une réunion 

des dirigeants de l'industrie bavaroise, il 
a été déclaré que les besoins en charbon 
de cette industrie étaient couverts pour 
trois ou quatre mois. 

Le Président du Reichstag 
est allé à Essen 

Berlin. 1er. — Le président «lu Reichs-
to« Loebe s'est rendu à Essen, ̂ s jours-ci, 
pour étudier 6ur place la at tMuienet pren
dre contact avec les autorisée,' les chefs 
socialistes et la population 

Le docteur Grootner est parti hier pour 
Berlin, où il doit rendre compte des ré
sultats des pourparlers. 

Le ministre de l'alimentation Leder se 
trouvait également à Essen ces jours der
niers, où il s'est entretenu avec les repré
sentants de* cheminots. 11 rentrera cu-
iourd'hui a Berlin pour présenter son rap
port. Le président du syndicat des chemi
nots d'Essen se trouve également à Berlin 

Le sabotage est organisé 
par le Reich 

Les Alliés vont employer 
de nouvelles sanctions 

Paris, 1er. — On possède la preuve nue 
la politique du sabotage est prêche* aux 
cheminots oar le gouvernement du Reich 

D'autre part. M. Poincaré est e n nosses 
slon de documents allemands qui prévoient 
éaglement la détérioration dee appareils 
télégraphiques et téléphoniques. 

tentatives criminelles auront 

jeapts de« cJbem}-

Nos Ministres s'inquiètent 
des fausses nouvelles 

Paris, 1er. — Les ministres se sont réunis 
ce malin au quai d Orsay, en Conseil de 
cabinet, sous la présidence de M. Poincaré. 

Le président du Conseil a mis ses collè
gues au courant de la situation dans la 
Ruhr. 

Le Conseil s'est inquiété des mesures a. 
prendre en vue de réprimer la propagation 
de fausses nouvelles lancées de l'étranger 
pour influencer le'marché financier français. 

Un Conseil des ministres aura lien samedi. 

On reparte du retrait 
des troupes anglaises 

Cologne, 1er. — On annonce que le bourg
mestre de Cologne a déclaré au cours d'une 
réunion que'les troupes britanniques quitte
raient le Rhin dons le courant de février. 

te '.•esta 

Le VCheminétA-" patriote 

« — M'tieu le captta en tendu dire «rull 

<3<n ie rouit ma bojtf lt-*i * 

REQUIESCANT IN PACE 
L ES journaux du monde entier sont 

remplis de louanges ditbyambiques 
à l'adresse de l'archéologue américain 
Carter (rien du fameux Nick) qui vient de 
découvrir près de Louqsor, en Egypte, la 
tomba du pharaon Tut Ank Amen. 

La tombe immense renfermait des trésors 
inestimables. Des instantanés publiés par 
les illustrés nous montrent les aides de Car
ter occupés, sous les ordres de leur maître, 
a tout bouleverser et & tout emporter... Et 
nous nous extasions. 

Carter, poursuivant ses fouilles, a égale
ment découvert le corps nu d'une princesse 
royale. Il ne nous épargne aucun détail sur 
la beauté de la dame. Son corps est mer
veilleusement conservé. Ses cheveux et ses 
dents sont intacts. Des tatouages sont visi
bles sur son cou et sur sa poitrine. Ses 
poignets, ses bras et ses chevilles sont cer
clés de lourds bracelets ; enfin, sa taille est 
si fine, ses hanches si peu prononcées qu'il 
est à peu près certain que la noble dame 
a dû porter corset... Naturellement, nous 
sommes ravis de cette description et nous 
lisons, avec le plus innocent des sourires, 
tous les détails de cette profanation. Carter, 
par sa découverte, atteint, d'un seul coup, à 
la célébrité. Il devient un •> archéologue gé
nial ». Sa photo reproduite & des millions 
d'exemplaires le rendra bientôt populaire 
dans tont l'Univers. 

C'est parfait. Tout Je monde approuve la 
découverte du tombeau de Tut Ank et dit : 
Amen ! 
» ... Cependant. admettez, maintenant, 
qu'enthousiasmés et incités par ce haut 
exemple, vous ou moi, qui n'avons pas les 
moyens de nous payer une balade sur les 
bords ô'u Nil ni de nous offrir le luxe de 
détrousser une princesse royale, nous al
lions, plus prosaïquement, dans quelque ci
metière de la région, violer ta sépulture 
d'une vieille rentière enrichie par la galan
terie ou.par tout autre commerce; admet
tez, que nous lui raflions tous ses bijoux, 
que nous soulevions son linceul pour pal-

f ier son squelette... Quel toljé général!.. . 
mmédiatement, on nous coffrerait. Au lieu 

de la gloire, nous connaîtrions, sans délai, 
la prison. Les journaux publieraient bien 
notre portrait, mais nous traiteraient, sans 
ménagement, de » vampire » et de « dé
trousseur de cadavres ». 

Pourquoi cette difUrence de traitement 
entre Carter et nous T Simplement, parce 
que la rentière est enterrée depuis à peine 
trente ans et la princesse royale depuis qua
tre mille ans I Mais, je vous le demande,' 
trente ans ou quatre mille ans, n'est-ce pas 
tout un, en regard de l'éternité, de l'infini 
du temps... 

Moi, je suis pour qu'on laisse dormir en 
paix tous les morts. Ils ont été aeses s » 
bétés de leur vivant. 

&* tatérJS i ! U T « V r 4 ( S f c 

Un ouvrier des Mines de Liévin 
a péri dans un ébouiement 

Mercredi, S 8 t . du matin, un terrible ae* 
cidefit ert suTrstra S 1* fosse N. 1 des mines 
de Liévin. L'ouvrier mineur Croëne Hubert a 
été pris' sous an ébouiement «t lorsque ses 
camarades le rétirèrent après 40 minutes 
d'un travail surhumain, le malheureux avait 
cessé de vivre : l'asphyxie avait fait son 
œuvre 

Le délégué mineur C. Druart, prévenu do 
suite, descendit sa fond de la fosse pour fat* 
re l'enquête. . 

Quatre ouvriers ont été ensevelis 
dans ies décombres d'un four 

Paris, 1er. — Un» équipe d'.mvriers ds la 
Compagnie du gaz de Sant-Denis, démoli»» 
saient avenue Wiison, 307, la voûte d'un 
four à coke qui, subitement, s'effondrait 
vers 8 heures et demie. 

Quatre hommes surpris par cet accident* 
se trouvèrent ensevelis sous les décombres. 

Trois d'entre eux purent être rapidement 
dégagés ; ils en.sent quittes pour des blesrf 
sures ou contusions légères. 

Mais leur camarade, François Baconneti 
33 ans, avait été tué net. 

M. Tiha, commissaire de police de Saint-
Denis Sud, a fait envoyer le corps du dé* 
font à la morgue et enquête afin de détari 
miner les responsabilités. 

Les belles familles 
du Nord de la France 

LA FAMILLE LEBOY-DELAMBKE 
DE LOOS-EN-tiOUELLE (Pas-de*CalalsX 

fc'armi les nombreuses et belles famille* 
de la rearion, on peut citer celle des époux 
Leroy Delambre, cultivateurs et débitants) 
route 4e Béthune, à Loos-en-Gohelle. 

De leur union, les époux Leroy-Delambr* 
ont eu onze enfants dont dix encore v ivant! 
ont été élevés et occupés dans la petite 
ferme qu'ils exploitaient avant siierre. 

aurr.it

